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La participation citoyenne

que recouvre actuellement l’appella-
tion générique de « participation ci-
toyenne » imposent une tentative de
clarification du concept. Pourrait-il
s’agir d’une « dynamique construc-
tive, permanente, évolutive et volon-
taire, qui mobilise l’ensemble des ac-
teurs d’un territoire dans un proces-
sus de gestion coordonnée et consen-
suelle de la chose publique » ?

Cette définition permet déjà d’écar-
ter certaines formes et actions isolées
d’information ou de consultation,
voire de revendication, qui, pour
louables ou compréhensibles qu’elles
puissent être, ne relèvent pas du con-
cept proposé ci-avant, mais y partici-
pent.

La participation citoyenne idéale est
donc un processus continu, qui voit
se succéder, voire se confondre avec
cohérence des phases d’information,
de consultation et de concertation.
L’alternance de ces trois types d’in-
terventions dans un processus parti-
cipatif est essentielle. L’absence d’une
réelle concertation, ou un manque
d’information de la part de certains
partenaires peuvent faire perdre à la
dynamique toute sa substance.

La Fondation rurale de Wallonie l’a
exprimé en ces mots (Initiatives rura-
les 2000) : La participation citoyenne
ne doit pas être qu’une simple infor-
mation sur ce que d’autres ont déjà dé-
cidé... Il s’agit non seulement d’ouvrir
aux citoyens l’accès à des informations
pertinentes, mais encore de leur permet-
tre de les comprendre, de les comparer,
de les mettre en perspective... pour iden-
tifier les vrais problèmes et contribuer
ainsi à des choix politiques clairement
exprimés.

Quelques années plus tôt...Quelques années plus tôt...Quelques années plus tôt...Quelques années plus tôt...Quelques années plus tôt...

Le débat citoyen n’est pas nouveau à
la Fondation rurale de Wallonie qui

La vraie participation citoyenne reste « avenir »
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tion ou d’expression citoyenne nous
amène naturellement à évoquer les
« traditionnelles » enquêtes publi-
ques, les Commissions consultatives
d’aménagement du territoire
(CCAT), les Commissions locales de
développement rural (CLDR). Par
ailleurs, les « rencontres d’été » orga-
nisées annuellement par le parti Ecolo
constituent une forme avancée de dé-
mocratie participative. Les « parcours
citoyens » coordonnés par l’asbl
« Causes Communes » (en 97 et 99)
ont transformé, le temps d’un week-
end, des communes en lieux d’écoute,
d’échanges, de découvertes et de fête
multiculturelle. A Ottignies, la « mai-
son de la citoyenneté » est un bâti-
ment public communal, lieu d’accueil
de plusieurs associations et espace
polyvalent de rencontre, de débats, de
culture. Le « panel de citoyens »,
quant à lui, a proposé une expérience
inédite à quelque 45 Brabançons
wallons. Ils ont été chargés de remet-
tre un avis éclairé sur le devenir de
leur(s) territoires, au terme d’un cy-
cle de formations, informations et
autres conférences à la carte. Le
Schéma de développement de l’espace
régional (SDER) enfin, exprime sans
détour ses intentions en terme d’im-
plication du citoyen dans la gestion
du territoire. Les options principales
qui y sont déclinées reposent sur une
prise de conscience citoyenne, des
actions d’information et de formation
et une responsabilisation des acteurs
par la consultation et la concertation.

VVVVVous avez dit « participa-ous avez dit « participa-ous avez dit « participa-ous avez dit « participa-ous avez dit « participa-
tion citoyenne » ?tion citoyenne » ?tion citoyenne » ?tion citoyenne » ?tion citoyenne » ?

Les nombreuses
réalités

L’engouement suscité par les métho-
des participatives, à différents niveaux
de pouvoir et pour des applications
diverses, est sans précédent, tout au
moins en Wallonie. Le contrat d’ave-
nir, le plan fédéral de développement
durable, la réforme de la SNCB, les
plans de mobilité,... sont autant d’oc-
casions récentes saisies par nos élus
pour informer et/ou consulter large-
ment leurs administrés.

Certains voient dans ces courants une
volonté ou une nécessité d’afficher
davantage de transparence dans la
gestion publique et y perçoivent les
signes d’une nouvelle culture politi-
que... D’autres ont peine à croire que
« leur avis » sera bien pris en compte
et tournent les talons, sceptiques.

A l’évidence, et selon les cas, ces pra-
tiques peuvent largement contribuer
au rapprochement des citoyens et
des institutions, au renforcement
des vertus de la démocratie, voire

à davantage de cohésion dans
l’organisation d’une commu-

nauté.

Un petit tourUn petit tourUn petit tourUn petit tourUn petit tour, citoyen !, citoyen !, citoyen !, citoyen !, citoyen !
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navigue depuis plus de 20 ans dans
les eaux de la démocratie locale et de
l’éducation permanente, sur le terri-
toire des communes rurales wallon-
nes. Dès 1975, ses fondateurs prô-
nent une gestion politique et admi-
nistrative spécifique des territoires
ruraux, dont un des piliers est la par-
ticipation de la population. En 1979,
la FRW est investie d’une mission-
pilote dans 24 communes rurales
wallonnes. Ses agents de développe-
ment s’attachent à faire collaborer ha-
bitants et pouvoirs locaux à l’élabo-
ration de programmes de développe-
ment. Un premier arrêté ministériel
(1987) et le décret sur le développe-
ment rural (1991) officialisent les
missions de la Fondation et valorisent
le processus, déjà bien rôdé, de parti-
cipation citoyenne. La gestion publi-
que connaît là une avancée significa-
tive par la reconnaissance des pro-
grammes communaux pluriannuels,
la mise en oeuvre d’objectifs globaux
et intégrés et le rôle actif donné aux
citoyens... En effet, l’article 3 du dé-
cret de 1991 stipule que « toute com-
mune menant une opération de dé-
veloppement rural doit assurer l’in-
formation, la consultation et la par-
ticipation de toute la population ».

Des difficultés de la mobilisation...Des difficultés de la mobilisation...Des difficultés de la mobilisation...Des difficultés de la mobilisation...Des difficultés de la mobilisation...

Les agents de développement de la
FRW sont les garants du processus
participatif ascendant et se doivent
d’observer toute l’objectivité néces-
saire à cet effet. Ils consacrent temps
et énergie à maintenir une écoute
active et un dialogue constructif en-
tre les pouvoirs publics locaux et les
habitants, associations et autres ac-
teurs. Les années d’expérience, les
échanges et recherches méthodologi-
ques et les apports occasionnels d’ex-
perts extérieurs ont considérablement
professionnalisé les compétences et
interventions de ces agents, polyva-
lents dans nombre de territoires et de
thématiques.

Ces agents de terrain, mobilisateurs,
animateurs, médiateurs, mettent un
point d’honneur à susciter une large
participation des habitants, associant
les intérêts et revendications de tou-
tes les couches de la population, en
ce compris les minorités. Les efforts
de rigueur et d’imagination déployés
à cet effet sont à souligner. Le choix

des lieux et des moments de rencon-
tre, les techniques et supports de
communication et les méthodes
d’animation ne sont jamais le fruit
du hasard. Les visites de terrain, for-
melles et moins formelles, complètent
efficacement les exposés plus techni-
ques et autres séances de « brainstor-
ming ».

Construire la participation ci-Construire la participation ci-Construire la participation ci-Construire la participation ci-Construire la participation ci-
toyenne dans le temps : un défitoyenne dans le temps : un défitoyenne dans le temps : un défitoyenne dans le temps : un défitoyenne dans le temps : un défi
quotidien !quotidien !quotidien !quotidien !quotidien !

La procédure de développement ru-
ral, si l’on considère la période de va-
lidité des programmes communaux
(habituellement dix ans), ne s’envi-
sage que dans le long terme. La no-
tion d’éducation permanente et la
capacité des populations à se mobili-
ser sur leur avenir prennent ici tout
leur sens.

Un objectif essentiel et une difficulté
majeure de la participation citoyenne
consistent précisément à maintenir la
constance et l’intensité de la motiva-
tion des acteurs dans le temps. Tâ-
che périlleuse si l’on considère le par-
cours d’obstacles auquel s’apparente
régulièrement le cheminement admi-
nistratif d’un dossier...

Dans le contexte du développement
rural, la Commission locale de déve-
loppement rural (CLDR) est l’organe
participatif permanent, représentatif
et relais de l’ensemble des habitants.
Cette plate-forme (dont la composi-
tion est approuvée par le conseil com-
munal) renforce couramment sa lé-
gitimité et son image par des initiati-
ves diverses (formation de guides-
composteurs, opérations propreté
dans la commune, soutien aux asso-
ciations locales, ... ). L’installation et
les activités de la commission locale
n’empêchent jamais la tenue de réu-
nions annexes, de groupes de travail
spécifiques ou l’organisation de lar-
ges consultations ou concertations,
selon les besoins, et cela tout au long
de l’opération.

Les principes de base qui régissent les
échanges organisés au cours des opé-
rations de développement rural repo-
sent sur l’intérêt collectif et les be-
soins de la population. Ils éveillent
davantage les habitants au principe
de citoyenneté responsable. Cette
philosophie de travail amène les par-

ticipants à orienter leurs réflexions
autour du bien commun et peut frei-
ner l’émergence du syndrome
NIMBY, qui stigmatise l’intérêt in-
dividuel. Le milieu rural est en effet
de plus en plus le théâtre de ce type
de comportement, résultat peut-être
d’un manque de communication ou
d’une considération différente de l’es-
pace qui peut en découler.

LLLLLa participation citoyenne : l�inac-a participation citoyenne : l�inac-a participation citoyenne : l�inac-a participation citoyenne : l�inac-a participation citoyenne : l�inac-
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Le rôle des élus et leur disposition à
jouer le jeu du processus démocrati-
que, d’une part, et l’esprit de colla-
boration des habitants, d’autre part,
sont des éléments déterminants dans
le succès d’une politique participative.
D’autres aspects sont également pré-
pondérants comme la pertinence et
la clarté des messages, le choix des
supports, la transparence sur les fonc-
tions précises des acteurs (consulta-
tif, décisionnel ... ). Il ne s’agit pas,
en l’occurrence, de donner aux habi-
tants le pouvoir des élus !

Comme tout processus reposant sur
le facteur humain, la participation
citoyenne présente des contours mal
définis, et beaucoup d’imprécisions.
Nul ne peut prévoir ou garantir le
succès d’une expérience en la matière,
ni même juger du plein aboutisse-
ment d’un mouvement de réelle par-
ticipation citoyenne. Cependant, la
présence d’un animateur objectif,
expérimenté, compétent et si possi-
ble étranger au territoire offre géné-
ralement davantage de crédit et de
légitimité au processus participatif.
Cet intervenant peut en outre préve-
nir divers écueils et dérives, qui ris-
quent d’éloigner la dynamique de ses
objectifs initiaux.

L’avènement des nouvelles technolo-
gies de l’information et de la com-
munication devrait élargir les perspec-
tives de développement de ces prati-
ques participatives. Sans occulter
pour autant l’importance du contact
humain qui reste au coeur des dispo-
sitifs et s’accommode mal d’une ap-
proche standardisée et homogène.

C’est donc, avant tout l’aventure hu-
maine (sociale, culturelle ...) qui at-
tend les candidats au départ d’un pro-
cessus de participation citoyenne.
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